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nédacleur-tropriétaire, à Montbrison. *V 

MONTBRISON , le iZ septembre. — 

Autrefois l'apparition d'une comète répandoit la terreur 

dans tous les esprits : on en tiroit les présages les plus fu-

neste»; on alloit même jusqu'à craindre de voir arriver la 

fin du monde. Aujourd'hui nous sommes plus aguerris , él' 

les comètes n'excitent que la curiosité. Tous les soirs, à 

l'entrée de la nuit, la foule va considérer celle qui paroît 

depuis quelques jours sur l'horizon. Elle répand à sa suite 

une grande lumière, et a sa direction au nord-ouest. 

— L'éclipsé (ie lune du 2 a été très-bien observée ici. 

— On annonçoit que Talma et Mlle. Duchesnois venoient 

à Lyon : de nouvelles lettres disent que c'est Mlle. Bourgoin 

-qui triive avec le premier tragédien du siècle. 

— Le Sr. Torlia , artificier de Paris, a donné dimanche 

dernier , dans la cour du Collège, un feu d'artifice qui a 

attiré beaucoup de monde. lien donnera un autre dimanche 

prochain Prix des places : premières , i fr ; secondes, 5o c. 

PRÉFECTURE DE LA LQIRF, 

LE PRÉFET mr DÉPARTEMENT DE LA LOIRE , BARON DE 

«.'EMPIRE , MEMBRE DE LA. LÉGIO"W D'HONNEUR * 

Aux Maires du Ressort. 

Montbrison , le 10 septembre rSir. 

M. le Maire, S. E. le Ministre de la guerre, par sa dé-

cision du 8 juillet dernier, a prescrit que désormais le corps 

des fusiliers de la garde' ne devra se compléter qu'avec 

des hommes sortant des tirailleurs et voltigeurs de la même 

garde, sachant lire et écrire, et ayant au moins-deux ans 

de service dans I un de ces régimens. 

En vous informant de cette disposition, j'ai à vous pré-

venir que vous êtes toujours autorisé à recevoir des enrôle-

Biens pour les tirailleurs et les voltigeurs, ainsi que pour 

le régiment des gardes nationales de la garde, mais que 

ces enrôlemens ne peuvent être souscrits que par des jeunes 

gens de seize à dix-huit ans, qui justifieront du consen-

tement de leurs père, mère ou tuteur, ou par des* jeunes 

gens de 18 à 25 ans, que l'a conscription n'aura pas atteints 

Les» individus de l âge de a5 à 3o ans ne peuvent plus 

être admis-à contracter d'enrôlement pour servit1 dans les ti-

railleurs, les voiiigeuis et l*s-gardes nationales de l'a girde. 

S. M. a fait connoitre ses intentions pour que l s régimens 

de la jeune garde ne fussent composés que de jeunes gens 

dont l'âge n excédât pas-2.5 ans. 

Les individus qui se destineront ati service des tirailleurs 

devront avoir i mètre 7Ô3 millimèties (5 pieds 4 pouces); 

ceux qui demanderont à entrer dans les voltigeurs ou dans 

les gardes nationales devront avoir 1 mètre 679 rniil
;
 mèdes 

{,5 pieds, deux pouces}; ils-,devront tuus être d'une forte 

V." Année, 

constitution , d'une santé robuste et sans aucune infirmité, 

Je saisis cette occasion , M. le Maire, pour vous rappeler 

les dispositions de la circulaire de mon prédécesseur du 

9 décembre 180G , sur le mode à suivre pour la réception 

des, enrôlemens , et sur les formalités q,ue vous avez à 

remplir dans celte circonstance. 

J'ai l'honneur de vous saluer avec une parfaite considération'
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DUCOLOMBIER, 

Par décret dcr r.er août dernier, M. le Maire, S. M. a 

ordonné qu'il ne seroit plus admis de véliles dans les gre-

nadiers à cheval, dragons et chasseurs à cheval de sa garde.-

S. M. a décidé également que les \eunes gens qui se présen— 

teroient pour servir comme vélites pourroient entrer, en 

cette qualité , dans le *.* régiment de chevau-légers lancier, 

de la garde. 

Vous ne devrez donc plus- nve faire de présentations que-

ce dernier corps : les jeunes gens qui désireront y être 
admis devront être âgés de ,a an« a„ »ue4«*t. avoir fa faille 
de 1 mètre 733 millimètres (5 pieds 4 pouces), être d'une 

constitution robuste, et justifier par eux-mêmes ou par 

leurs parens d'un revenu assuré de 3oo francs, conformé-' 

ment à l'article 10 du décret impérial du deuxième jour 

complémentaire an i3. 

Afin de prévenir l'envoi de demandes irégulières donï 

M. le Conseiller d'Etat Directeur général de la conscription, 

ne pourroit faire aucun usage, je dois-vous-prévenir, M. le 

Maire, qu'elles doivent présenter les indications suivantes t 

i.° l'acte de naissance des sujets; 2.0 leur domicile; 3.° leur 

: taille ; 4.0 leur profession; 5.° la profession des pères- et 

mères, .leur réputation r 6.° un certificat du Maire et dis 

Sous-Préfet constatant que les parens , tuteurs ou pa-rticu— 

'fiers qui sous* rivent l'obligation de payer ïa pension an-

nuelle du vélite fixée à3oo fr., ont les moyens de remplis? 

leurs engagemens avec exactitude. 

J'ai ^honneur de vous saluer avec me parfaite considération' 

DUCOLOMBIER. 

COLLÈGE DE MONTBRISON 

La distribution des prix du Collège de Montbrison vient 

l'avoir lieu , avec tout l'éclat qu'elle powoit- recevoir de la' 

présence des autorités-constituées, de l'intérêt* des païens et 
d'un concours-brillant de spectateurs. M. le Préfet,, le tri-

bunal de première instant e , la justice" de paix , le eofré^g 

des avocats-, les-chambres de notaires et d'avoués , ent Lift 

les frais dos prix , et I administration du Collège s'étoit sur— 

passée d'ans les pivparr-tifs. Eile a donné au public la- sur-

prise d'une salle très-bien décorée el adaptée â sa destina— 



tîon : les autorités ont été placées convenablement, les 

dames n'ont éprouvé d'autre inconvénient que la chaleur, 

et l'ordre étoit assuré par la bonne distribution de la salle. 

Plusieurs scènes détachées de Molière , de Regnard , de 

Lesage, corrigées et appropriées à la circonstance , ont 

exercé les talens des élèves, et ont été très-applaudies, ainsi 

qu'un extrait des Deux Frères, drame de MM. Jaufïret et 

Fatrat. On remarquoit surtout l'intelligence, la bonne 

tenue , l'aisance et la gaîté des acteurs. Ce spectacle n'a pas 

paru long, et bientôt des fanfares, des couronnes et les prix 

ont annoncé le moment solennel. 

M. Jauffret, Directeur , dans un discours plein de sen-

sibilité et de celte bonté affectueuse qui lui gagne tous les 

cœurs, a relevé le. bonheur réservé aux travaux utiles , aux 

succès brillans, à la bonne conduite; il a su inspirer à 

tous ses auditeurs l'intérêt qu'il porte à ses élèves, et le 

public , en l'applaudissant, couronnoit à la fois ses tra-

vaux de l'année, et la manière pleine de charme dont il 

en annonçoit le terme. 
M. le Préfet et M. le Maire , placés au milieu des élèves 

comme au sein de leur famille, ont décerné les prix à me-

sure que M. le Directeur proclamait le nom des vainqueurs. 

M. le Préfet a improvisé un discours analogue à la circons-

tance, et a fait remarquer , par la chaleur de ses expres-

sions, son amour pour les sciences , et l'intérêt qu'il prend 

aux succès du Collège de Montbrison, 

Une collation brillante a réuni toutes les dames dans la 

belle salle de la bibliothèque, et un feu d'artifice, tiré dans 

la cour du Cullége , a marqué la fin d'une journée mémo-

rable pour les élèves , bien intéressante poui les parens, el 

très-agréable au public. 

GRANDS vmx. 

Excellence. i.er prix. F. Maisonneuve , de St.-Rambert. 

s.eprix. Ph. Lussigny, d'Ambert, pens. Access. M. Granet, 

de Viverols, pens. ; A. Drigeon , de Montbrison, externe. 
 H^n'j.'..; loyuu. Moiauiiiieuve , A. Berthon , de St.-

Etienne, pens. Access. M. Portier, A.Baune, de M., ext. — 

Ecriture. A. Baune. Access. Lussigny, Drigeon , V. Guyol, 

de St.-Germain , pens. 

PRIX DES CLASSES. — HUMANITES, 

Version. i.er prix. F. Basse , d'Ambert , p. 2.e prix, ex 
xtequo. Bochctal, de M., ext., Maisonneuve. Access. E. Gon-

tard , de Sury , p. -r- Thème. i.er prix. Lussigny. i.
e prix 

Bochelal. Acc. Maisonneuve. — Vers. i.erprix. Portier, 

prix. Basse. Acc. Lussigny. — Narration française. r.er prix. 

Gontard. 2.e prix. Bochetal. Acc. Lussigny , Basse. — Mé-

moire , ex crquo. Basse , Lussigny. Acc. Bochetal , Gontard. 

— Excellence, ex œquo. Gontard, Bochetal. Acc. Basse, Lus-

jsigny. — Ecriture. Lussigny. Acc. Maisonneuve , Gontard. 

III. E CLASSE. 

Version. i.er prix. P. A. D. Lachèze, de M., est. a.e prix, 

'ex œquo. J. Barbant, A. Vignon , de M., ext. Acc. V. Gu-

yot, Blanc, de Sury, ext. — Thème. i.er prix. Granet. i.
e 

prix. Berthon. Acc. Vignon , Lachèze , A Baune. — Vçrs. 

ï.er prix, ex œquo. M. Gay •, de Feurs, pensionnaire , La-

chèze. 2.e prix. Berthon. Acc. Vignon , Blanc. — Mémoire, 

tx œquo. Lachèze , Berthon. Acc. Gay , Vignon. Excel-

lence. Guyot. Acc. Vignon. — %critp\'e. Guyot. Acç. Vignon , 

Granet. 
IV. E CLASSE. 

Ver/ion. ».cr prix, ex œquo. J. Chartre, de Feurs, p., 

H. Levet, de M., ext. 2.e prix, ex œquo. A. Eissautier, de 

Brignolles ( Var), A.Ducotay, d'Amplepuis (Rhône), p. 

'Acc. C. Boudot, de M., ext.
?
 Drigeon. ç» Thème. i*r prix. 

Chartre. a.e prix , ex œquo._ Levet, Boudot. rÂcc. J. Desar-

naud , de M., ext., Eissautier. — Vers. 1."prix , ex aquoi 

Chartre, Levet. 2.e prix. Boudot. Acc. Drigeon. — Mémoire, 

ex œquo. Chartre, Desarnaud, Eissautier, Gontard. Acc. 

Drigeon , Ducolay. — Excellence. Chartre. Acc. Drigeon. — 

Ecriture. Drigeon. Acc. Chartre , Ducotay. 

V. E CLASSE. 

Version. 1." prix. E. Banne , de M.', ext. 2.,e prix. P. Fer-

rière , de Feurs, pens. Acc. J. Gaîte, J. B. Dafaud , de M., 

ext. — Thème. i.e' prix. E. Viot, de M., ext.
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.e prix. J. 

Martin , id. Acc. Dafaud , A. Durand-Chassagnon, de M., 

ext. — Mémoire. Ferrière. Acc. Martin. — Excellence, ex 

œquo. H. Jean, d'Aups (Var), pens., Martin, MC. Ferrière. 

— Ecriture. Durand - Chassagnon. Acc. Ferrière , F. Fru-

gères, de Viverols , pens. 

VI. E CLASSE. 

Version, x." prix. Ch. Dematey, de Milan, ext. 2.eprix, 

ex œquo. V._ Dupuy , B. Vidal, de M., ext. Acc. A. Vocan-

ison, de Saint-Etienne, pens., A. Garnier, de M., ext. *~ 

Thème. i.er prix. Vidal. 2.» prix. Dematey. Acc. F. Dupuy, 

H. Dupuy, de M., ext. — Mémoire. Dematey. — Excellence. 

Vocanson. Acc. A. Garnier. — Ecriture. A. Garnier. Acc. 

Vidai, Vocanson. • 

VIL? CLASSE. 

Première division, 

Version. 1." prix. A. Aguy , de M. , est. 2.e prix. M. 

Garnier , id. Acc. G. Despérichons, de M. , pens. , D. La-

fond , de M., ext. — Thème , i.er prix. Pesnérichons.
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.e 

prix, ex œquo. Aguy, M. Garnier. Acc. Lafond , J. Clairet, 

de M., ext. — Mémoire. Aguy. Acc. M. Garnier , P. Chas-

sagneux , L. Viot, dé M., ext. — Excellence. J. Paillotet, de 

Dijon , pens. Acc. Clairet, Despérichons. — Ecriture. Des.-

péi ichons. Acc. B. Gay , P. de Faubert, de M., externes, 

Encouragement. L. Ranchon, de St.-Etienne, pensionnaire. 

Seconde division. 

Version. P. Chassagneux , de M. , ext. Acc. L. Viot. 

Thème. Chassagneux. Acc. Ph. Crosmarie , de M., externe. 

Troisième division. 

Conjugaisons. Paillottet. Acc.àe Faubert. «- Déclinaisons. 
Paillotet. Acc. de Faubert. 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

Saisi? immohiliaire. — i. Un bâtiment appelé jasserje , consistant, 

comme tous les autres de cette espèce, en écurie , fenil et logement pour 

le vacber, coptenant environ un are; 2. une partie de bois essence sapin , 

contenant cinq hectares quarante-quatre ares; 3. une autre partie de bois 

essence sapin , contenant sept hectares quatre-yingt-onze ares trente-trois 
centiares; 4. une autre partie de bois essence sapin, contenant huit hec-

tares douze ares soixante-quinze centiares; 5. une partie de bois essence 

hêtre, contenant deux hectares vingt - un ares quarante - huit centiares ; 

6". un pré de la contenue de trois hectares vingt-cinq ares quatre-vingt-

onze centiares. Tons lesdits objets situés au lieu de l'Houlle , commune 

de St.-Bonnet-le-Coureau , canton de St.-George-en-Couzan , arrondis-
sement de Montbrison. Avec le droit de pacage commun avec Maurice 

Arnaud et le Sr. François Gourou de Planchas, dans tout le bois dp 

l'Houlle et dans un pAquier confiné par une rase appelée Font-Tcte, par 
le chemin de Sauvain à St. - Anthelme, par la rivière de Lignon et par 

les prés de Maurice Arnaud , François Gourou et Jean Chevalerie; lesdits 
objets formant le quart de la jasserïe dite de l'Houlle , dans lequel quart 

On peut tenir vingt-quatre vaches et un taureau. Ledit quart de jasserie 

régi par ledit Jean Chevalerie, sous la direction d'un vacber, sera vendu 

dans les formes et les délais de la loi, en l'audience et pardevant MM. les 

président et juges du tribunal de première instance de l'arrondissement 

de Moptiirison, par suite du procès-verbal de la saisie imtnobiliaire qui 
eh a été faite par exploit rapporté de Degrave , huissier à Montbrison, 

le dixvsept juin dernier, à la requête de Jean-Baptiste Arnaud , propriér-

taire, demeurant au lieu de Trécisse , commune de St.-Bonnet-rle-Cou-, 

reau , sur et au préjudice de Jean Chevalerie, propriétaire et cultivateur, 

demeurant au lieu de Berthaud, commune de Sauvain. Ledit procès-verbal 



de saisie B été visé par M. Giraucl, adjoint du maire de la commune de i 
St.-Bonnet-le-Coureau , et par M. Peytou , greffier du juge de paix du : 
canton de St.-George-en-Couzan , auxquels copies en ont été laissées , le 

dix-sept juin ; il a été enregistré à Montbrison , le vingt dudit, transcrit 
au bureau des hypothèques du même lieu, le vingt-un, et au grefie du 
tribunal , le vingt-huit. — L'adjudication préparatoire aura lieu le sa-
medi , vingt-huit septembre mil huit cent onze, sur la mise à prix faite 
jjar le poursuivant de la somme de deux mille francs , pour tenir lieu de 
première enchère. — Me. André Turquais , avoué audit tribunal , demeu-

rant à Montbrison , est chargé d'occuper pour le poursuivant. 

Saisie immobMaire. - v. Une partie de terre dite Sotalaye, de la con-

tenue d'environ quatre-vingts ares; 2. un pré appelé Dumas, de la con-
tenue de quarante ares environ ; 3- une partie de pré appelée des Mouilles, 
de la contenue d'environ vingt ares; 4. un bâtiment consistant en grange, 

écurie des vaches et feniçre , formant euviron la moitié des bâtimens de 
la succession de défunt Jean Beauvoir, de la contenue d'environ trois ares 
trente centiares; 5. la partie d'une terre appelée Sur-la-Maison, delà 
contenue de cent dix ares environ ; 6. une partie de terre appelée de la 

Griole, de la contenue d'environ quarante ares; 7. une partie de terre 
appelée Sur - la - Saigne , de la contenue de huit cartonnées environ, 

•équivalant à quatre-vingts ares; 8. partie de la terre appelée Plat-de-la-
Graule, de la contenue d'environ soixante ares; 9. une partie déterre 
appelée Pierre-Versée, de la contenue de cent dix ares environ. Les neuf 

articles ci-dessus situés dans la commune de St.-Didier-sur-Rochefort 
canton de Noirétable , arrondissement de Montbrison. 10. Et enfin une 
partie de bois , de la contenue de cent ares, situé dans la commune de 
la Cote-en-Couzan , au lieu de Saigne-Croze ; desquels immeubles les bâ-

timens sont occupés par Jean-Baptiste Beauvoir, cultivateur, demeurant 
en la commune de St.-Didier—suï-Rochefort , et les fonds cultivés l'année 
dernière par ledit Jean-Baptiste Beauvoir, sont restés en friche l'année 

présente. Tous lesquels fonds et bâtimens seront vendus dans les délais 
et à la forme voulus par la loi , en l'audience et pardevant MM. les pré-
sident et juges du tribunal civil de l'arrondissement de Montbrison , par 

suite du procès-verbal de saisie qui en a été fait à la requête de Mathieu 
Jfarlholin , propriétaire et cultivateur , demeurant en la commune de St.-

Pidier-sn-Rocliefort , par exploit de Degrave, huissier à Montbrison 
du dix-huit juin dernier , sur et au préjudice de Jeanne Metton , veuve 

de Jean-Marie Beauvoir, tutrice de leur enfant mineur. Ledit procès-verbal 
de saisie a été: visé par M. Dumas , maire de fa commune de St.-Didier-
«Utr-Koçliefejrt;, et par fe Sr. Grangeneuve, greffier de la justice de paix 
du canton de Noirétable, auxquels copies en ont été laissées ledit jour 
dix-huit juin dernier; il a été enregistré à Montbrison, le vingt dudit 
mois, et transcrit au bureau des hypothèques du même lieu, le vingt-un' 

et au greffe dudit tribunal de Montbrison, le vingt-sept. — L'adjudication 
préparatoire aura lieu à l'audience dudit tribunal de Montbrison le 
samedi, vingt-huit septembre mil huit cent onze, sur la mise à prix, 

faite par le poursuivant, de la somme de mille francs, pour tenir lieu de 

première enchère. — Me. André Turquais, avoué audit tribunal, demeu-
rant à Montbrison , est chargé d'occuper pour le poursuivant. 

Saisie immobiliaire. — Une terre ohenevière, contenant environ cin-
quante-deux ares vingt-cinq centiares, située au lieu de Morean , com-
mune de Savigneux , arrondissement de Monlbri.son : elle est cultivée par 
Pierre Sauzi, aubergiste, et Pierre Robert , propriétaire , demeurans à 

Montbrison; et a été saisie sur M. Clierblahe, curateur décerné à l'hoirie 
vacante de défunt Louis Coylier, à son décès demeurant à Montbrison à 
la requête de demoiselle Charlotte Dupuy sa veuve, demeurant audit 
Montbrison, le treize juin mil huit cent onze, par exploit de Cantal 

dûment enregistré. Une copie de la saisie a été laissée à M. Diraioncel 
maire de fa commune de Sayigneux, et une autre au Sr. Bertaud , greffier 
de la justice de paix du canton de Montbrison, qui ont visé l'original. 
Elle a été transcrite au bureau des hypothèques de Montbrison, le dix-

sept juin mil huit cent onze, n.° 22 du troisième volume, et au greffe 
•du tribunal civil de première instance de l'arrondissement de Montbrison 

le vingt-quatre du même mois de juin. — L'adjudication préparatoire 
sera faite en l'audience du tribunal de première instance de l'arrondisse-
ment de Montbrison, du vendredi, quatre octobre mil huit cent onze 

.dix heures du matin , sur la mise à prix, faite par la poursuivante, de la 
somme de six cents francs, pour tenir lieu de première enchère. — Me. 
llolle , avoué, demeurant à Montbrison, occupe pour la poursuivante. 

Saisie immobiliaire. — L'on fait savoir que par procès-verbal de l'huis-
sier Mairet, en date du dix-neuf juillet mil huit cent onze, enregistré le 
vingt du même mois, transcrit au bureau des hypothèques de Roanne, le 
trente-un dudit , et au greffe du tribunal civil de première instance séant 
à Roanne, le sept août suivant; à la requête et poursuite d'Antoine De-
bartlielats , propriétaire renti.er , demeurant à Lyon, de Jean - Baptiste-

.Césaire Gallio - de - M ornas, et de dîme Anne - Camille Debarthelats son 

.épouse, de lui autorisée, propriétaires, demeurans à Grenoble; lesdits 
«ienrs et dame Debarthelais, héritiers sous bénéfice d'inventaire de Jean-

Claude Debarthelats leur père; if a été procédé, contre J.ean Saint-André 

cadet, propriétaire, demeurant en fa commune de Benaisotv, à la saisie, 
«■ d'une maison sise au bourg de Renaison , consistant en une rave ou cel-
lier ; et une écurie au rez-de-chaussée, une cuisine, une galerie, une 

xdiambro et un grenier à loin au-dessus, et un galetas au-dessus de fa 
cuisine, le tout de la contenue superficielle d'environ cinq ares; 2. un 
•pàquier et jardin ou chenevière , de l'étendue d'environ six ares , sis au 

même lieu; 3. une terre située eu la commune!de Renaison , de l'étendue 

d environ un hectare cinquante ares ; 4' une v'grf! «Huée au territoire des 

faraudes, .commune de Renaison, de l'étendue d'environ dix-huit ares ou 

trois ouvrées et demie: 5. un pré situé au lieu des Vital.?, suscita coin™ 
mune de Renaison, de l'étendue d'environ quarante ares; 6. et enfip une 

vigne située au territoire de la Grange-Vignat, même commune de ftè-

naison, de l'étendue d'environ soixante-quinze ares ou quinze ouvrées-
Tous lesdits biens, situés dans l'arrondissement communal de Roanne, 
département de la Loire, sont exploités par ledit Jean Saint-André lui-

même , propriétaire cultivateur. Une copie du susdit procès-verbal de saisie 
a été laissée à chacun de MM. Chapuzy, adjoint du maire de Renaison, 

et Lesly , greffier de la justice de paix du canton de St.-IIaon-le-C'iàtef, 
qui ont visé i'original. - Me. Claude-Marie Durelle , avoué près le tri-
bunal civil de premieère instance séant à Roanne, occupera pour les sai-
sissans. — La première publication du cahier dés charges se fera le mardi, 

cinq novembre mil huit cent onze, en l'audience du susdit tribunal civil 
de première instance séant à Roanne, devant lequel doit se faire la vente. 

Saisie immobiliaire. — Par procès-verbal deSavy, huissier impérial, 
demeurant à Roanne, département de la Loire, en date du cinq juin mil 

huit cent onze , enregistré le sept , transcrit au bureau des hypothèques 
le 18, et au greffe le dix-neuf dudit mois; il a été procédé, à la requête 
de Jean Dumas, voiturier par eau, demeurant en la ville de Roanne 

et, sous son autorité, de Jeanne Décote sa femme: contre Jean Guyonnet 
et Jeanne Détour sa femme, propriétaires , demeurans au lieu de Foive , 

commune de Bully ; à la saisie de leurs immeubles par eux possédés et 
cultivés, situés audit lieu de Foive, susdite commune de Bully, arron-
dissement de Roanne, département de la Loiee , consistans , 1. en une 
maison, bâtie à pierre et à chaux, et ses dépendances, le tout de la con-
tenance de six ares environ ; 2. en un jardin de la contenance d'environ 

dix ares cinquante-trois centiares; 3. en un pré piquier de la. contenance 
environ de soixante-trois ares vingt-cinq centiares, au bout dn-qael se 

trouve une pièce d'eau; 4. en une terre delà contenance environ d'un 
hectare vingt-six ares cinquante-deux centiares; 5. en un ténement de 

vignes de fa contenance environ de trois hectares; 6. en un pré appelé 
le Pré de fa Goutte, de fa contenance environ de deux hectares quarante-
deux ares; 7. en enfin en une terre de la contenance environ d'un hec-

tare quatre-vingt-neuf ares quatre-vingt-un centiares , dans laquelle est une 
maison bâtie en pisé, couverte à tuiles, composée d'une cuisine , d'ua 
grenier et d'une écurie. Copie de la susdite saisie a été laissée à M. La~ 
mure , adjoint de la commune de Bully, qui a visé l'original; semblable 
copie a été donnée à M. Duclos , greffier de la justice de paix du canton 

de St.-Germain-Laval , qui a aussi visé l'original. — La première publi— 
catioira eu lieu ie trente-un juillet mil huit cent onze; la deuxième le 
quartorze août mil huit cent onze; la troisième le vingt-huit août mil 
huit cent onze. — L'adjudication préparatoire aura lieu à l'audience dudit 

tribunal de Roanne, sur les dix heures du matin, le mardi, vingt-quatre 
septembre mil huit cent onze, sur la mise à prix de la somme de mille 
francs, portée au cahier des charges , déposé au grefie dudit tribunal, le 
douze juillet mil huit cent onze.—Me. Frédéric Bedin , avoué au tributisl 
dejloanne, demeurant à Roanne, occupe pour les saisissans. 

Saisie immobiliaire. — L'on fait savoir que par procès-verbal de l'huissier 
Maire! , en date du treize juin mil huit cent onze , enregistré le qninza 
dudit mois, transcrit au bureau des hypothèques de Roanne, le dix-huit 
du même mois , et au grefie du tribunal civil de première instance séant 
à Roanne, le vingt dudit mois de juin ; à fa requête du Sr. Jean-M i.hie,i 
Dumyrat-Epercieux, rentier, demeurant à Lyon, rue Sl.-Barthélemi, 
n." 40 bis, maison Benevent ; il a été procédé , contre Siméon Louvrier , 
géomètre , et Antoinette Mouche sa femme , séparée de corps et de biens 

d'avec lui, demeurans tous deux à Hoanne , à la saisie , 1. d'une maison 
sise à Roanne , rue Mably , composée d'une cuisine , deux cabinets , la-
trines , deux chambres, un grenier ou galetas el une cave, le tout de 
l'étendue d'environ soixante un centiares; 2. un petit corps de biens ou 

locaterie, situé au lieu de la Livatte , commune de Roanne , consistant en 
une cuisine, deux petites chambres, un grenier ou galetas, un jardin, 
une cour et aisance , une grange , écurie , bûcher , fenil au-dessus, et en 
une terre, le tout contigu et de l'étendue d'environ un hectare quinze 

ares: 3. une terre dépendante de ladite locaterie, située en la commune 
de Boanne, et en soir du clos du Collège, de l'étendue d'environ dix 

ares cinquante trois centiares; 4. le tiers indivis d'un bois appelé de la BleU 

lonée, partie taillis et partie futaie, situé en la commune de Sl.-Ro-
main-la-Motle , de l'étendue d'environ trois hectares quarante-cinq ares 

en totalité. Tous lesdits biens situés dans l'arrondissement communal de 
Roanne, département de la Loire', la maison de la ville de Roanne, ha-
bitée par le Sr. Louvrier lui-même: et la locaterie habitée et exploitée par 
Pierre Boireau, métayer. Copies dudit procès verbal de saisie ont été laissées, 
l'une à M. Lesly , greffier de la justice de paix du canton de St.-Haon-le-
Châlel, qui avisé l'original; une autre à M. Bertlietier, maire de la com-
mune de St.-Romain-la-Motte, qui a visé l'original; une autre à M. Car-

tier, adjoint du maire de la ville de Roanne , qui a aussi yisi l'original ; 
et enfin une autre à M. Roffat, greffier delà justice de paix duemton de 
Roanne, qui a également visé l'original. - Me Claude-Marie Durelle , 

avoué près le tribunal civil séant à Roanne , y demeurant , occu-
pera pour le saisissant. — La première publication du cahier des charges 
a été faite le trente juillet mil huit cent onze , en l'audience du smdit tri-
bunal civil de Roanne , où doit se faire la vente. La mise à prix faite sur 
les immeubles sus-désignés est, à la forme du cahier des charges déposé 
au greffe dudit tribunal, savoir : sur les trois premiers articles réunis en 
un seul lot , de la somme de 3,000 fr., et MIV le /,.e article formant nqt 

autre lot, de ta somme de mille fr. - L'adjudication préparatoire^ aura 
lieu le mardi, vingt-quatre septembre mil huit cent onze, à midi. 

SaLi* immobilière. - L'on fait savoir que par procès-verbal de l'huisHei; 



Maîret, en date du dix-neut juillet mil huit cent onze, enregistré le vingt .pr 

du même mois, transcrit au bureau des hypothèques de Roanne , le trente- j à 

un dudit, et an grefie du tribunal civil de première instance séant à Roanne, j 24 

3e sept août suivant; à la requête et poursuite d'Antoine Debarthelats, pro- M 

■priétuire-rentier , demeurant à Lyon, de Jean-Baptiste-Césaire Gallin-de- j pa 

Jlornas et de dame Anne-Camille Debarthelats son épouse, de lui autorisée , j de 

propriétaires , demeurans à Grenoble; lesdits Sr. et dame Debarthelatsla 

héritiers , sous bénéfice d'inventaire, de Jean-Gaule Debarthelats leur 1 to 

père- il a été procédé , contre Anne Vignan, veuve d'Antoine Retord, P< 

■propriétaire-cultivatrice , demeurante en la commune dé Renaison ; à la cl 

«aisie. t. d'une vigne de l'étendue d'environ quarante ares , ou huit œu- à 

vrées , située en la commune de Renaison ; 2. d'une maison située au bourg, 

de la commune de Renaison, consistant en un cellier au rez-de-chaussée, j 
cuisine au-dessus avec cabinet ou grenier latéral, auquel ou monte par un

 c£ 

escalier extérieur ; une écurie au-dessous dudit grenier -. ladite maison de 

l'étendue d'environ un are et demi. Lesdits immeubles situés dans l'arron- | 

riisseruent comumnal de Roanne, département de la Loire, sont exploités -

fiât ladite Anne Vignan e'.!e-mèine et par ses mains. Une copie du susdit 

procès-verbal de saisie a été baissée à chacun de MM. Clïapuzy , adjoint du 

ïbaire de Renaison , et Lesly , greffier de- la justice de paix du canton de 

St.-Haoo-îe-Chàtel, qui ont visé l'original. — Me. Claude-Marie Dnrelle, £ 

a.oué près le tribunal civil de première instance séant à Roanne, dèmeu- ,j 

ïcut audit Roanne , occupera pour les saisissans. — La première publication 

du cahier des charges se fera le mardi ,. cinq novembre mil huit cent onze, 

*E l'audience du sudit tribunal civil de première instance séant à Roanne, j, 

Saisie immobiliaire- — Le treize juin mit huit cent onze, par procès- T 

verbal de l'huissier Lapra , dont deux copies ont été laissées le même |i 

JCAÏ , l'une à M. Tixier , Biaire de la commune de Nulize, et l'autre à I< 

M, Jouvencel , greffier de la justice de paix du canton de St.-Symphorien-

de-Lay , qui ont visé L'original, lequel a été enregistré' à Roanne, le qua-

torze dudit mois de juin , et transcrit successivement au bureau des hypo- '8 

îhèques établi à Roanne , et au greffe du tribunal de première instance de 8 

l'arrondissement de Roanne , les quinze et vingt-huit dudit mois de juin mil 

luit cent onze; il a été saisi, au préjudice de Claude Ville, tailleur ; 

d'habits demeurant à Nulize; à la requête-de Sr. Claude Fontenelle, pro- j. 

uriétaire, demeurant à St.-Jodard, une maison appartenant audit Claude 

Ville, située au bourg de la dite commune de Nulize, canton de St.— ' 

Symphorten-de-Lay , arrondissement communal de Roanne , département 

de la Loire; ladite maison habitée par ledit Claude Ville,, et consistant ' 

en une cuisine au rez-de-chaussée , cave voûtée au-dessus-,, chambre au- 'à 

dessus de ladite cuisine, avec un grenier au-dessus d'icelle ;' ladite maison 

couverte à tuiles creuses , ayant deux fenêtres et une porte au rez-de^.î 

chaussée , deux autres fenêtres au premier étage el deux, au grenier, co&J " 
tenant trente centiares ou environ, et donnant sur la place publique dinWg , 

Nulize. — Les première , seconde et troisième publications ont eu lieu airig 

audience-du- tribunal les treize et ving-sept août dernier, et di» sepk-mbwfi '. 

mil huit cent onze. — L'adjudication- préparatoire aura lieu en l'audience* j 

«tu même tribunal séant audit Roanne; le mardi, vingt-quatre septembre • 

mil Bail' oent onz*,. sur les dix heuresdu matin; la- mise à prix faite par 1 

le poursuivant , au cahier des charges, est de fa somme de trois cents fr. 

— Me. Jean-Marie-Josepb Coupât, avoué près ledit tribunal civil de pre- , 

Diière-instance de l'arrondissement de Roanne, demeurant audit Roanne, j 

eocupe sur ladite-poursuite , pour le Sr. Fontenelle, saisissant. 

Saisie immobiliaire. — Par procès-verbal de l'huissier Champallier, en 

date du dix—neuf avril mil huit cent, onze , successivement transcrit au bu-

reau des hypothèques et au greffe du tribunal de l'arrondissement de 5t.-

Etienre.les vingt-trois et vingt-sept du même mois d'avril , à l'a requête 

du Sr. Louis-Fabie , négociant, demeurant au Puy .département de la 

Haute-Loire, lequel a constitué pour son avoué Me. Jean-Baptiste Berger 

ainé , avoué près le tribunal civil séant audit St.-Etienne ; il a-été procédé , 

au préjudice du Sr. Jean-Pierre Dubouchet, propriétaire , demeurant au 
lieu du Rerlus , commune de St.-Paul-en-Jarret, et' Etiennette Virienx son 

épouse , à la saisie immobiliaire d'un téuementde terre , vigne, bermières 

el buis, situé au territoire de Corbière , commune de St.-Genis-Terre-Noire, 

canton de Kive-de-Gier , arrondissement de Sti-Etienne , déparlément de 

la Loire, de la contenue , savoir : en terre , d'un hectare quatre ares : en 

vio-ne , de soixante-cinq ares, et en bois et-hermières , aussi de soixante-

cinq ares , actuellement exploité par lés mariés Dubouchet et Virieux , 

saisis. Une copie de cette saisie a été laissée à Mi, Bonnard , maire de la 

commune de St.-Genis-Terre-Noire.- Une copie a également été remise à 

M. Mortier , greffier, de la justice dë paix du canton de Rive-de-Gier. — 

La première publication du caliier des charges a eu lieu le vingt-sept juin 

jr.il huit cent, onze , la seconde le deux juillet et la troisième le vingt-cinq; 

du même mois de juillet suivant. L'adjudication préparatoire a été pro-

jmncée le vingt-neuf août , au profit dii poursuivant, au prix de deux 

ni s lie-francs , etl'adjudication définitive aura lieu en l'audience et pardevani 

JIM. les juges du tribunal oivil oe St.-Etienne, le jeudi, vingt-un no-
vembre mil huit cent onze , à onze heures dui matin. 

Vente Je biens de mineurs ; adjudication définitive. — Eh exééutionfdé la 

délibération prise le 14 décembre 1810 , par le conseil de famille de Fran-

çoise , Jeanne, Mathieu, Jean-Baptiste, Benoîte et Hélène Leselache, 

enfans mineurs de Michel Leselache, entrepreneur de bâtimens, à St.-

Etienne, et de défunte Marie Vaché', homologuée par jugement du tri— 

Jjunal civil de St.-Etienne, le 27 mars 1811, , le tout enregistré1, et à !a 

ïequète dudit Michel Leselache , tuteur de sesdils enfans mineurs , et! en 

présence du Sr. François Jaccasson , architecte , demeurans l'un et l'aotr* 

à St.-Etienne, subrogé* tuteur 'desdits mineurs, il sera procédé , le mârdiy 

24 septembre 1811 , sur les neuf heures du matin, en l'étude et pardevaot 

Me. Peyron, notaire à St.-Etienne, grande place, commissaire délégué 

par le jugement susdaté , à l'adjudication définitive, Su plus offrant et 1 

dernier enchérisseur, d'une maison située à St.-Etienne , rue Froide, dé-

laissée par ladite Marie Vaché , femme Leselache. L'adjudication prépara-

toire a eu lieu le dix septembre présent mois, dans l'étude dudit lie.' 

Peyron , notaire. Le rapport estimatif de ladite maison et le cahier des 

charges sont déposés dans féfnde dudit Me. Peyron, qui les représentera 

à ceux qui voudront en prendre couno-issance. 

Par acte du 27 mai 1811 , enregistré le premier juin suivant, reçu La-« 

rivière, notaire, Jean Saint-André afné , propriétaire, demeurant en la 

commune cfe Fienaison , a vendu à Jaoques Tixier , propriétaire et vi-

gneron , demeurant audit Renaison , et sous son autorité à Jeanne Daguet 

son épouse, son domaine connu sons le nom de Lagrange Vignat, situé 

audit Renaison , consistant en bâtimens, jardin , pré , terre el vigne am-

plement désignés et confinés dans tedit acte; cette vente a été faite pour 

le prix ef somme de huit mille francs, avec intérêts à cinq pour cetï-fc 

sans retenue, payable moitié dans six mois , moitié dans un an à partir 

de l'acte, et sons les autres clauses et conditions insérées audit acte; elle a 

été transcrite au bureau des hypothèques de Roanne, le dîx-sepl juillet; 

suivant , l'expédition en forme de cette vente a été déposée au greffe dif 

tribunal civil de Roanne, le vingt-six août suivant, conformément à 

l'article 2,194 du Code Napoléon, pour être l'extrait d'icefle affiché en 

fau'Viloire du tribunal pendant deux mois. Ce dépôt a été signifié à Mi-

le procureur impérial le sept du courant , par exploit de Pelel, huissier, 

le tout pour purger les inscriptions légales conformément a la loi. 

Samedi , 5 octobre, 9 h. du-matin , il sera procédé , par l'huissier Derivod 

•an domicile de la défunte veuve Cliarpenay ,. place du marché, à Montbrison, 

à la vente de l'argenterie , bagues el joyaux dépendans de sa succession. 

Lundi, 16 septembre, ro heures du matin, au marché de St.-Gafmier, 

if sera procédé, par l'huissier Farjot, à la vente des meubles, effets eV 

bestiaux de-Jean Faure , marchand àMeylieu , à la requête de Jean Cham— 

pou-Valois,-aussi marchanda St.-Pries!—Lavestre. 

Vendredi, 20 septembre, 10 heures du .matin , il sera procédé, par-

l'huissier Farjot, à la vente des meubles et effets de M. Duhreuil . notaire" 

a St.-Bonnel-le-Châteao, à la requête de M. Petzy , négociant à Lyon. 

. ^'i:^tue(li , 21 septembjie , 10 heures du matin, il sera procédé, par 

I iJ&niicéAFarjot, au marché de Montbrison, à la vente des meubles et effets-

, de JeaSnVeynaud , cultivateur à Lérigneux', à 1* requête de M. Franche»',. 

l iaftftiji«e JcMonibrlson. 

j> SafW&ç 21 septembre 1811, 10 heures du matin, il sera procédé, au-

ijnf^jftj.de Montbrison , à la vente de* meubles, effet': et bestiaux- de 

JWSpu Thinet, propriétaire à Moingt, à-la requête de Mathieu bûche», 

meunier à Moingt. 

Samedi, 21 septembre iSri, io heures du malin, il sera- procédé , api 

marché de Montbrison , à fa vente des meublés, effets et bestiaux, dé Bar— 

liiëlemi Vernet, propriétaire cultivateur* au lien dé' Tr-essis , commune de' 

St.-Bonnet-le-Coureau , à la requête de Duchez', meunier » Moingt. 

1 Jeudi, 19 septembre 1811, 9 heures du-matin , il sera procédé', par 

■ l'huissier Degrave, au marché de Boén , à la vente des meubles, effets et' 

- bestiaux de Pierre Goutte-Fanjas, cultivateur à tft.-Just-en-Bas ,. ;i la re--

> quête de Biîrthél'etBt Carton ,. domestique à Montbrison. 

! Mardi, 17 septembre i8n , it heures du matin-, il sera procédé-, sur' 

la place de Feurs, à la vente des meubles et eSets de Claude - 1-r.inçois 

î Coulon , huissier à Feurs, à la reqjiète de JeanRichardier , de Mournand. 

i Samedi, 14 septembre- 1S11 , il sera procédé, au marché de-Montbrison , ' 

s par l'huissier Derivod, à vente de; meubles, effets et bestiaux des mariés 

-, Uarlbéleuii Sofezel et Jeanne-Maris Cognasse , de St.-Bonnel-U--Cour.eau. 

e
 Par jugement du tribunal civil de Montbrison , du 3o août 1S11 , Anne" | 

Durand , épouse de Louis Paire, propriétaire , demeurans'tous les deux 

en la commune de Boê'n-
r
 a~éié séparée quant aux biens d'avec son; mari : 

' ses droits ont été liquidés à 1.800 fr., ouire son augutent qui sera fixé 

. d'après l'esthnation de ses biens immeubles; elle a été envoyée en posses— 1 

_ sion du mobilier gaïnissant- leur domicile SOSime à elle appartenant. — 

Me. Mondon , licencié avoué audit tribunal , demeurant* à Montbrison^ 

occupe pour ladite Anne Durand. 

— Par jugement rendu le 28 août 1811 , au tribunal civil de Roanne, enti* 

x Benoît Vallorge , propriétaire demeurant en la commune de Contouvre, 

il et ses créanciers, il a étë'prononcé que-ledit-Vallorge étoit aamis envers eux-

i- au bénéfice de la-cession qu'il leur a faite de tous ses biens, meubles et 

immeubles, à la charge par lui de la< réitérer en personne dans les formes 

l
a

î voulues par la loi. 

n^l Demande en séparation de biens, formée air tribunal civil de St'.-

Etienne, par demoiselle Françoise-Ursule Monlmartin , dûment autorisée 

.— en justice, contre Sr. Claude- Marie-Antoine Lattard-Uuohevalard, ancien 

i- négociant , demeurant à St.-Etienrie , par exploit de Caillet , huissier , du 

la1 11 du courant, enregistré. — Me: Barlhélemi Courbon , avoué licencié, 

;n demeurant en la même ville,- e.^t constitué pour la demanderesse.. 
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